En Espagne, la régulation des télécommunications est contrôlée par la Comisiòn del Mercado de las Telecomunicaciones, instaurée par une loi de 1996 relative à l'ouverture à la concurrence des télécommunications.

La CMT est rattachée au Ministère de l'Industrie, néanmoins, elle possède une entière autonomie financière, organisationnelle et de fonctionnement, légitimant son indépendance dans l'exercice de ses activités. (Référence à l’article 48.13 LGT 32/2003 : La Commission doit avoir ses propres ressources indépendamment de l'Etat).

La CMT a pour rôle, d’imposer des obligations auxquelles doivent répondre les opérateurs. Elle doit également promouvoir la concurrence et peut intervenir en tant qu’arbitre pour résoudre d’éventuels conflits. 

Voici quelques une de ses missions :

- attribution des numéros de téléphone aux opérateurs. La CMT doit veiller à l'usage adéquat des ressources publiques que sont les numéros de téléphone. 
- création d’obligations nécessaires, pour favoriser la pluralité des offres et assurer l'accès aux réseaux et leur interconnexion.
- adoption de mesures contraignantes.
- notification au Servicio de Defensa de la Competencia (Direction de la concurrence) de pratiques allant à l’encontre du droit espagnol de la concurrence. 

- élaboration de rapports sur les procédures suivies par les opérateurs dans le cadre d'autorisations de concentrations. (la rédaction de ces rapports est obligatoire).
- définition des marchés et imposition d’obligations aux opérateurs. La CMT va déterminer si le marché en cause est concurrentiel ou non, grâce à des analyses. 
- production d’avis au Gouvernement, de sa propre initiative ou à sa demande, sur des sujets en lien aux télécommunications.
- pouvoir d'inspection et pouvoir de sanction.
- pouvoir d'arbitrage en cas de conflits entre les opérateurs.
- gestion de la base de données des opérateurs.

- édition de rapports annuels et trimestriels présentant sa position et l'évolution du marché des télécommunications en Espagne.

La CMT, entretient des relations avec d’autres d'autres autorités de régulation nationales en participant à des rencontres bilatérales 

La CMT est composée d'un Président, d'un Vice-Président et de 7 membres qui sont élus pour 6 ans, mandat renouvelable une fois. Le Président et le Vice-président sont nommés par le gouvernement. 

La commission est indépendante, ainsi les membres ne peuvent pas être révoqués sauf en cas de circonstances exceptionnelles.

Concernant l’audiovisuel, l’Espagne ne possède pas d’autorité de régulation indépendante, soulignant son exception au sein de l’Union Européenne. Chaque secteur dispose de son propre organe de surveillance. Au niveau du secteur public, la loi du 10 janvier 1980 relative au statut de la radio et de la télévision publique, a instauré une commission parlementaire permanente des chaînes publiques de télévision, au sein du Congrès des députés. Au niveau du secteur privé, c’est la loi du 3 mai 1988 qui a chargé, le ministère des transports, du tourisme et du commerce du contrôle des sociétés privées concessionnaires de service publique, de s’en occuper.

Néanmoins, trois communautés autonomes ont créé leur propre autorité de régulation : la Catalogne, Madrid et  Navarre.

Cependant, un projet de réforme est en marche, afin de créer une autorité indépendante de régulation : le Conseil national des médias audiovisuels (Consejo Estatal de los Medios Audiovisuales). Le projet ne remet pas en cause l’existence des autorités régionales, mais tente d’instaurer une autorité nationale de régulation, indépendante, avec une pleine capacité juridique. Elle aura notamment pour compétences de « veiller au respect des droits et libertés dans le secteur audiovisuel, de garantir la transparence des médias et le pluralisme, de veiller à l’accomplissement des missions de service public incombant à la radio et télévision publiques et enfin d’empêcher toute forme de discrimination et de protéger la dignité de la personne et les droits des téléspectateurs et auditeurs, et en particulier ceux des enfants et des adolescents, tant dans les programmes que dans le contenu publicitaire »

La composition du conseil, comprendra un président et six conseillés nommés par décret royal par le gouvernement sur proposition du Congrès des députés, pour une durée de six ans non renouvelable. 

Ce conseil pourra émettre des avis sur les projets de lois à caractère général relatif au secteur de l’audiovisuel, proposer au gouvernement l’élaboration de disposition à caractère général régulatrice de l’audiovisuel, exercer la fonction d’arbitre ou de médiateur pour résoudre les possibles conflits entre éditeurs indépendants de chaînes de télévision et les services de diffusion. Contrairement au Conseil supérieur de l’audiovisuel, il n’a pas de véritables pouvoirs de sanction. 

